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Votre équipe du Jaseur,  Gérald Rioux et Richard Bergeron  vous souhaite une 
bonne quinzaine.  
 
Vous pouvez déposer vos communiqués pour  la prochaine parution du «  Jaseur  » 
au plus tard  mercredi le  3 octobre 2018  à 17h00  au 215 rue principale ou par 
courriel à:  

 

lejaseurdesaintvalerien@gmail.com 
                                                                                                                                 
Vous pouvez consulter le s versions électroniques et le  calendrier des parutions du 
Jaseur sur le site de la municipalité en suivant ce lien:  

 
http://municipalité.saint-valerien.qc.ca/vivre-a-st-valerien/le-journal-local-le-jaseur 
 
Notez bien qu'aucune correction de faute d'orthographe ne sera apportée à vos 
textes.   
 
Gérald Rioux   
 
 

mailto:lejaseurdesaintvalerien@gmail.com


 
AVIS PUBLIC est, par les présentes donné, par la directrice générale et secrétaire -
trésorière de la municipalité de Saint -Valérien  

 
Le sommaire refl®tant lõ®tat du r¹le dõ®valuation fonci¯re pour la deuxi¯me ann®e 
du r¹le triennal dõ®valuation 2018, 2019 et 2020 de la Municipalité de Saint -
Valérien a été déposé à mon bureau le 13 septembre 2018;  
 
Que pour lõexercice financier 2019 du r¹le dõ®valuation fonci¯re 2018, 2019 et 
2020 de la municipalité de Saint -Valérien, une demande de révision p révue par la 
section 1 du chapitre X de la Loi sur la fiscalité municipale, au motif que 
lõ®valuateur nõa pas effectu® une modification quõil aurait d¾ y apporter en vertu de 
lõarticle 174 ou 174.2, peut °tre d®pos®e en tout temps au cours de lõexercice 
fi nancier pendant lequel survient un événement justifiant une modification du rôle 
ou au cours de lõexercice suivant, si lõ®valuateur nõeffectue pas cette modification; 
 
La demande de révision doit être faite sur le formulaire prévu à cet effet et être 
accompagn®e du montant dõargent prescrit par le r¯glement num®ro 1-18, à défaut 
de quoi elle est réputée ne pas avoir été déposée. Le formulaire ainsi que le 
règlement numéro 1 -18 sont disponibles au bureau de la MRC de Rimouski -
Neigette, 200 -23 rue Évêché Oues t à Rimouski, G5L 4H4;  
 
Le dépôt de la demande est effectué par la remise du formulaire dûment rempli ou 
par son envoi par courrier recommandé à la MRC de Rimouski -Neigette, à 
lõadresse mentionn®e ci-haut, ¨ lõattention du directeur g®n®ral de la MRC; 
 
Dan s le cas où la demande est effectuée par la remise du formulaire dûment 
rempli, elle est réputée avoir été déposée le jour de sa réception. Dans le cas où 
elle est envoyée par courrier recommandé, la demande est réputée avoir été 
déposée le jour de son env oi.  
 
DONNÉ À SAINT -VALÉRIEN, CE 18e JOUR DE SEPTEMBRE 2018.  
 
_________________________________ 
Marie -Paule Cimon, directrice générale  



 de la séance ordinaire du conseil municipal, 

tenue le 10 sep tembre 2018, à la salle du conseil, 181, route Centrale à Saint -
Valérien.  
Sont présents   les conseillers suivants  : 

Mme Mylène Vézina, MM. Donald Dubé, Christian Beaulieu, Jean Lemay, Ghislain 
Blais et Julien Montreuil -Côté formant quorum sous la présidenc e du maire,  
Monsieur Robert Savoie.  
 

 

2018 -172  Remerciements ð aménagement du centre communautaire et Fête au 
Village  

 

Il est proposé par Julien Montreuil -Côté, appuyé par Mylène Vézina 

et résolu  ¨ lõunanimit® que le conseil municipal remercie les membres 

de la Fabrique, Mme Danielle Blais, MM. Alain Lachapelle et Robert 

Savoie, et les employés municipaux pour leur travail de 

réaménagement du centre communautaire, ainsi que tous les 

bénévoles de la Fête au Village.  

 

2018 -179  F®licitations ¨ lõensemble des citoyens  
 

Il est proposé par Mylène Vézina, appuyé par Julien Montreuil -Côté 
et r®solu ¨ lõunanimit® que le conseil municipal f®licite lõensemble des 
citoyens de Saint -Valérien pour la qualité des matières recyclables et 
compostables recueillies, tel quõindiqué au rapport de la MRC sur la 
gestion des matières résiduelles 2017, la municipalité de Saint -
Valérien ayant obtenu le meilleur pointage de toutes les municipalités 
de la MRC de Rimouski -Neigette.  

 



 
 

 

Une assemblée spéciale se tiendra le dimanche   7 Octobre après la messe de 9h30. 

Des décisions importantes doivent être prises concernant la survie de votre 

Fabrique.  

Tous ceux et celles qui sont intéressés à leur Fabrique doivent se  présenter.  

Ils pourront s'exprimer en toute confiance.  

On vous attend nombreux.  

 

Roland Thériault prés.  

 

 

 



 
 

 



 
 



 

 

 

Maison situé au 351 6e rang O à Saint Valérien  

Consulter Proprio Direct pour les détails  

https://propriodirect.com/bas-saint-laurent/saint-valerien/maison-de-plain-pied-a-vendre/351-6e-

rang-o-17638052 

Jean Yves Cyr  


